
 Taux de renouvellement contractuels garantis et 
 nivelés en T-10 à vie

 Transformable jusqu’à 70 ans

 Taux privilégiés disponibles à partir de 500 000 $

 Droit d’échange partiel ou total ne pouvant être exercé qu’une 
 seule fois, à un anniversaire de contrat, jusqu’au 5e anniversaire

 Perte d’autonomie sévère incluse, égale à 50 % du montant 
 d’assurance pour un maximum de 100 000 $

Caractéristiques de l’assurance vie temporaire 

Illustration | Proposition électronique | Portail

Découvrez notre plateforme électronique 
Simple, rapide et intuitive !

Assurance individuelle

Sommaire des produits
UV Assurance offre une gamme de produits  
d’assurance vie et maladies graves flexibles  
qui s’adaptent aux besoins de chacun. Pour plus 
de détails, consultez les fiches individuelles 
disponibles sur uvassurance.ca. 

Temporaire Supérieur+
T-10 et T-20 - 18 à 65 ans    T-25 - 18 à 60 ans    T-30 - 18 à 55 ans

  Proposition  
  Électronique, interactive (PDF) ou papier acceptée avec questionnaire d’admissibilité PDF

Produits Âge

T-10, T-20, T-25 et T-30 18 à 45

50 001 $ à 150 000 $

150 001 $ à 499 999 $ 500 000 $ et plus

T-10, T-20, T-25 et T-30 46 à 55 150 001 $ à 350 000 $ 350 001 $ et plus

T-10, T-20 et T-25 56 à 60
150 001 $ à 250 000 $ 250 001 $ et plus

T-10 et T-20 61 à 65

Aucune charte taille/poids Charte taille / poids 
ci-dessous

Sélection régulièreÉmission express Sélection immédiate

Taille
Pieds/pouces 4' 8" ― 4' 10" 4' 11" ― 5' 1" 5' 2" ― 5' 4" 5' 5" ― 5' 7" 5' 8" ― 5' 10" 5' 11" ― 6' 1" 6' 2" ― 6' 4" 6' 5" ― 6' 7" 

Mètres 1,42 ― 1,49 1,50 ― 1,56 1,57 ― 1,64 1,65 ― 1,72 1,73 ― 1,79 1,80 ― 1,87 1,88 ― 1,95 1,96 ― 2,01

Poids
Livres 79 — 190 87 — 200 94 — 220 104 — 240 115 — 260 125 — 282 136 — 305 147 — 333

Kg 36 — 86 39 — 91 43 — 100 47 — 109 52 — 118 57 — 128 61 — 138 66 — 151

            Tableau de constitution (poids minimal/maximal selon la taille) Sélection Immédiate seulement ― Assurance vie temporaire



 8 options de paiement incluant un 20 paiements
 Prime garantie
 Chapitre A : Protection temporaire
  Advenant une surprime en pourcentage, celle-ci   
  sera applicable uniquement sur le coût d’assurance  
  du Chapitre A
 Chapitre B : Protection permanente 
 Dès le 10e anniversaire de contrat :
  Valeurs de rachat garanties
  Rachat partiel ou total disponible
  Option d’assurance libérée réduite

 20 paiements seulement
 Prime fixe et garantie
 Valeurs de rachat à 50 % dès 65 ans  
 (ou après 20 paiements pour les 46 ans et plus)

 Dès le 10e anniversaire de contrat :
  Valeurs de rachat garanties
  Rachat partiel ou total disponible
  Option d’assurance libérée réduite

 Garantie d’assurabilité future dans le Chapitre B :  
 ajout d’assurance libérée disponible au 3e, 5e ou  
 7e anniversaire de contrat, primes garanties 
 contractuellement
 Émission Garantie 
 Différé 24 mois - Remboursement des primes
 Émission Instantanée 
 Différé 12 mois - Remboursement des primes 
 12 à 24 mois - 50 % du montant d’assurance

Caractéristiques de l’assurance vie permanente à prime limitée

Caractéristiques de l’assurance vie permanente 
à prime fixe et à valeurs de rachat élevées

 Montant d’assurance nivelé et garanti
 Prime garantie
 Option d’assurance libérée réduite dès 
 1 000 $ de primes payées 
 Valeurs de rachat dès 75 ans égales à 55 % 
 des primes payées

 Remise en vigueur du contrat sans preuve d’assurabilité 
 dans les 45 jours suivant la fin du délai de grâce, 
 applicable deux fois pendant la durée du contrat
 Émission Garantie 
 Différé 24 mois - Remboursement des primes
 Émission Instantanée 
 Différé 12 mois - Remboursement des primes 
 12 à 24 mois - 50 % du montant d’assurance

Caractéristiques de l’assurance vie temporaire 
à 100 ans avec valeurs de rachat

L’Intégral — 18 à 65 ans

Vie Entière Valeurs Élevées — 15 jours à 75 ans

L’Adaptable — 16 ans à 75 ans

  Proposition 
  Électronique, interactive (PDF) ou papier acceptée avec questionnaire d’admissibilité PDF

Sélection régulière
150 001 $ et plus

  Proposition 
  Électronique, interactive (PDF) ou papier

Émission garantie
5 000 $ à 25 000 $

Émission instantanée
25 001 $ à 50 000 $

Émission express
50 001 $ à 150 000 $

Nouveau

  Proposition 
  Électronique, interactive (PDF) ou papier acceptée avec questionnaire d’admissibilité PDF

Sélection régulière
150 001 $ et plus

  Proposition 
  Électronique, interactive (PDF) ou papier

Émission express
50 001 $ à 150 000 $



 24 conditions dont la perte d’autonomie

 4 maladies non-critiques, versement de 10 % du  
 montant d’assurance en vigueur jusqu’à concurrence 
 de 50 000 $ sans impact sur le montant d’assurance 
 en cas de maladie grave future ni sur les 
 remboursements de primes

 Invalidité prolongée incluse 
 1 % du montant d’assurance versé du vivant pendant 
 24 mois, 2 ans après le diagnostic d’une des conditions 
 couvertes. Maximum 1 500 $/mois

 Chapitre A : Protection temporaire  
 Remboursement des primes au décès inclus d’office

 Chapitre B : Protection permanente 
 Remboursement des primes à la résiliation inclus d’office, 
 disponible partiellement dès la 10e année

 Garantie d’assurabilité future dans le Chapitre B :  
 ajout d’assurance libérée disponible au 3e, 5e  
 ou 7e anniversaire du contrat, primes 
 garanties contractuellement

Proposition 
Électronique, interactive (PDF) ou papier

L’AdapSanté — 18 à 65 ans

Caractéristiques de l’assurance maladies graves à prime limitée

Sélection régulière
10 000 $ et plus

uvassurance.ca
UV Assurance est une raison sociale et marque de commerce de L'Union-Vie, compagnie mutuelle d'assurance.
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